
Tous droits réservés © Association Lurelu, 1996 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 19 avr. 2024 02:41

Lurelu
La seule revue québécoise exclusivement consacrée à la littérature pour la jeunesse

Périodiques

Volume 19, numéro 2, automne 1996

URI : https://id.erudit.org/iderudit/13344ac

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Association Lurelu

ISSN
0705-6567 (imprimé)
1923-2330 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
(1996). Compte rendu de [Périodiques]. Lurelu, 19(2), 38–38.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/lurelu/
https://id.erudit.org/iderudit/13344ac
https://www.erudit.org/fr/revues/lurelu/1996-v19-n2-lurelu1106084/
https://www.erudit.org/fr/revues/lurelu/


plus des éléments de la roulette, le joueur 
devra aussi retracer certaines anomalies dans 
les tableaux. La Joconde a des lunettes... 

On devra bien connaître son alphabet et 
ses chiffres pour avoir du plaisir avec Une 
drôle de maison!. En effet, le voyant lumineux 
pointe ici une lettre et il faut nommer toutes 
les choses commençant par cette lettre con
tenues dans l'image. Comme les illustrations 
foisonnent d'éléments hétéroclites, cela re
présente une aventure semée d'embûches. 
Les réponses se trouvent cependant à la 
dernière page. 

Des illustrations effervescentes, des 
couleurs étourdissantes, un texte se rédui
sant presque uniquement à l'énoncé des 
règles du jeu caractérisent ces livres stimu
lants. Et, bien sûr, l'enfant pourra, à loisir, 
inventer d'autres jeux, d'autres règles. Avec 
un peu d'imagination, tout n'est-il pas pos
sible? 

Edith Bourget 
Artiste multidisciplinaire 

PERIODIQUES 

LES DEBROUILLARDS 
Mars à juin 1996, nos 152 à 155, 
Publications BLD 
7 à 14 ans, 2,95 $ 

C'était ma première expérience avec cette re
vue. Et croyez-moi, elle fut renversante! Je dois 
avouer bien humblement que j'y ai appris beau
coup de choses. Gabrielle, la plus vieille de mes 
deux filles, ne cessait de me l'arracher. Nous 
avons réglé le dilemme avec une crème glacée. 
Le seul qu'il me restait à résoudre était par quoi, 
par où commencer?... 

R Cette re-

BRQULLARDSIvue egorge 
• de thèmes, 

d'articles, de 
chroniques, de 
jeux et d'ex
périences qui 
sauront satis
faire les es
prits les plus 
curieux. J'ai 
particulière
ment apprécié 
le dossier La 

terre en colère! du mois de mai (mars était 
consacré aux robots, avril à la mer) dans 
lequel volcans et tremblements de terre 
sont démythifiés. Les sujets y sont traités en 
profondeur et la vulgarisation scientifique, à 
mon avis la plus grande qualité de cette 
revue, est très appropriée. La collection de 
fiches détachables est géniale et offre une 
mine de renseignements sur les animaux 
disparus, les pays d'Europe, les reptiles, les 
sports et les inventions. Un concours fort 
intéressant : journaliste du mois. Un texte 
de deux pages et une photo peuvent per
mettre à un jeune de faire partager une 
découverte avec les lecteurs. 

En feuilletant et en lisant la revue, la 
seule question qui m'est venue à l'esprit est 
la suivante : pourquoi pas une page d'adres
ses Internet sur les sujets abordés? Et pen
dant qu'on y est, à quand un site Les Dé
brouillards sur le Web? 

Intéressant et divertissant, longue vie à 
ce magazine drôlement scientifique! 

Jean Doré 
Enseignant au secondaire 
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Michelle Provost 
DE LA LECTURE... À LA CULTURE 
Sélection commentée d'ouvrages de f ict ion 
pour le secondaire 
Services documentaires Mult imédia 
1995, 188 pages. 
1 5 $ 

À la fois outil de 
promotion et ins
trument de tra
vail, le guide De 
la lecture... à la 
culture s'inscrit ef
ficacement dans 
une démarche pé
dagogique des
tinée aux étu
diants de niveau secondaire. À l'intention 
des différents intervenants qui œuvrent dans 
le domaine de la lecture, cette bibliographie 
coule de source. 

Regroupant des titres en littérature 
jeunesse, des romans dits pour adultes, 
parutions classiques ou contemporaines, 
étrangères ou québécoises, cet échantillon 
de textes offre bon nombre de pistes ainsi 
qu'un vaste champ de recherche pour qui 
aime confronter «l'acte de lecture» et le 
lectorat auquel il s'adresse. 

La publication comprend trois parties 
bien distinctes. 

Au premier chapitre on avance les 
orientations pédagogiques exprimées à l'in
térieur du programme de français au se
condaire. Il est admis que, par le biais de la 
lecture, les jeunes disposeront de l'interac-
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C A L G A R Y B O A R D OF E D U C A T I O N 

LISTE DES 
RESSOURCES 

RECOMMANDÉES 
La Commission scolaire publique de Calgary publie trois fois par année 

une liste des ressources recommandées pour les bibliothèques 
des écoles d'immersion. 

Les ressources recommandées sont diverses: 
FICTION, DOCUMENTAIRES, CDROM, VIDEOS 

et sont sélectionnées dans le but d'enrichir et de supporter le programme d'étude. 

Les prix (en argent canadien) ainsi que des informations bibliographiques sont 
indiqués pour chaque ouvrage recommandé. 

Les ressources recommandées sont publiées ainsi: 
Elementary recommended resources French section: U25.00 
Junior recommended resources French section: S125.00 
Senior recommended resources French section: J 125.00 

Maintenant disponibles! 

Pour obtenir plus d'informations, veuillez contacter: 
EDUCATIONAL RESOURCES AND SERVICES CROUP 

CALGARY BOARD OF EDUCATION - Highfield Building 
3610 9 Street S.E. Calgary, Alberta T2C 3C5 

Téléphone: (403) 294-8542 Fax: (403) 287-9739 

Prix en vigueur jusqu'au 30 juin 1997, 
à moins que des circonstances inhabituelles ou exceptionnelles le justifient autrement. 

i v> E ! DHSBBSSSES3 


